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ARTICLE 14

À l’alinéa 2, après le mot :

« étudiant »

insérer les mots : 

« et un lycéen ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’intégration des termes « et un lycéen » permet de reconnaître et valoriser l’engagement des 
lycéens dans leur cursus pour inciter par la suite les futurs étudiants à s’engager dans les différentes 
formes de l’engagement citoyen. 


